












































































































































CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 25 MAI 2023 

à l'Espace Chanorier de
Croissy-sur-Seine

DELIBERATION N°  DEL 23-22

OBJET :  COMMUNICATION  ET  DÉBAT  SUR  LE  RAPPORT  D'OBSERVATIONS  DÉFINITIVES  DE  LA  CHAMBRE
RÉGIONALE  DES  COMPTES  D'ILE-DE-FRANCE  SUR  L'EXAMEN  DES  COMPTES  ET  DE  LA  GESTION  DE  LA
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION SAINT-GERMAIN BOUCLES DE SEINE AU COURS DES EXERCICES 2017 ET
SUIVANTS 

Le Conseil communautaire,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5216-5,

Vu le Code des juridictions financières, notamment les articles L. 211-8 et L. 243-6,

Considérant que la Chambre Régionale des Comptes (CRC) d'Ile-de-France a procédé au contrôle des comptes
et de la gestion de la Communauté d'agglomération Saint-Germain Boucles de Seine au cours des exercices
2017 et suivants,

Considérant que, le 13 mars 2023, la CASGBS a reçu le rapport d’observations provisoires de la CRC,

Vu le courrier de réponse du 12 avril 2023 du Président de la CASGBS,

Considérant que le 17 avril 2023, la CASGBS a reçu le rapport d'observations définitives de la CRC intégrant le
courrier susmentionné, 

Considérant que ce rapport d’observations définitives doit être communiqué lors de la réunion de l’assemblée
délibérante la plus proche et donner lieu à un débat,

Ouï l’exposé d’Eric DUMOULIN, Vice-président en charge des finances et de la fiscalité,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

 D'ACTER de  la  communication du rapport  d’observations définitives  de la  Chambre Régionale  des
Comptes  d'Ile-de-France  sur  l'examen  des  comptes  et  de  la  gestion  de  la  Communauté
d'agglomération Saint-Germain Boucles de Seine au cours des exercices 2017 et suivants.

 D’ACTER de la tenue d’un débat sur le rapport d’observations définitives susmentionné. 

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.
Pour extrait conforme ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif préalable obligatoire, pour excès de pouvoir
devant le tribunal  administratif  de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la réception par le
représentant de l'Etat dans le département et de sa publication.



Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saint Germain Boucles de Seine,

Pierre FOND

La présente délibération publiée le 
est exécutoire à la date du 
en application de l'article L 2131-1 du C.G.C.T.
Le Pecq, le 
le Président,   
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